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RÈGLEMENT INTÉRIEUR du CIMETIÈRE  

 

Nous, Maire de la Commune de EYZERAC, 
Vu le Code général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L2213-7 et suivants et L.2223-
1et suivants. 
Vu la loi N° 93-23 du 9 janvier 1993  modifiant la législation funéraire et ses décrets consécutifs. 

Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire, 
Vu le Code civil, notamment ses articles 78 et suivants. 
Vu le Code Pénal notamment les articles 225-17 et 225-18. 

Considérant qu’il y a lieu de mettre en place un règlement général du nouveau cimetière de la Commune 
de Eyzerac. 

Compte tenu des nouvelles dispositions de la législation funéraire, 

ARRETONS 
 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 1.  Horaires d'ouverture du cimetière. 

Le cimetière est ouvert en permanence. Cependant, les portes doivent être impérativement fermées après 
chaque usage, afin d’éviter toute divagation d’animaux dans l’enceinte du cimetière. Les animaux, même 
tenus en laisse, n’y sont pas admis. Tout individu qui ne s’y comporterait pas avec toute la décence et le  
respect dus à la mémoire des défunts sera expulsé sans préjudice des poursuites de droit. 

Article 2. Droit à inhumation.  

La sépulture dans le cimetière communale est due :  

1. Aux personnes décédées sur le territoire de la commune 
2. Aux personnes domiciliées sur le territoire de la commune 
3. Aux personnes ayant droit à l'inhumation dans une sépulture de famille ou une sépulture collective.                           

 4. Aux personnes nées sur le territoire de la commune 

MAIRIE d’ EYZERAC 

Le Bourg – 24800 EYZERAC 
 

Tél : 05 53 55 08 72         Fax : 05 53 55 03 70 
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Article 3. Affectation des terrains.  

Les terrains du cimetière comprennent: 

- Les terrains communs affectés à la sépulture des personnes décédées pour lesquelles il n'a pas été 
demandé de concession.  La mise à disposition du terrain s'effectue gratuitement pour une durée de 5 ans.  

- Les concessions pour fondation de sépulture privée. 

- Le caveau provisoire ou dépositoire communal ; 

- L’espace cinéraire est composé : 

1. de cavurnes, 
2. d’un puits de cendre,  
3. d’un jardin du souvenir. 

Article 4. Choix des emplacements.  

Pour objectif de créer un espace harmonieux et agréable et dans l’intérêt général, les emplacements 
réservés aux sépultures sont désignés par le Maire ou les agents délégués dans un ordre numérique.  

Un plan du nouveau cimetière est consultable à la Mairie et en annexe du présent document. 

Les inter-tombes et les passages sont la propriété de la Commune. 

Article 5. Acquisition des concessions. 

Les personnes désirant obtenir une concession dans le cimetière devront s'adresser à la Mairie. Dès la 
signature de l'acte de concession, le concessionnaire devra en acquitter les droits au tarif en vigueur le jour 
de la signature. Les chèques relatifs à l'acquisition des concessions devront être libellés à l'ordre du Trésor 
Public. 
Les tarifs sont approuvés par Le Conseil municipal par délibération et révisable. 

Article 6. Types de concessions. 

Les familles ont le choix entre les concessions suivantes : 
- Concession individuelle: au bénéfice d'une personne expressément désignée. 
- Concession collective: au bénéfice de plusieurs personnes expressément désignées. 
- Concession familiale: au bénéfice du concessionnaire ainsi que l'ensemble des membres de sa famille. Il       
est toutefois possible pour ce type de concession d'exclure un ayant droit direct. 

Les concessions de terrain sont acquises pour des durées de  30 ans ou  50 ans, renouvelables.  
La superficie du terrain accordé est de 2 m² minimum. 
 

Les concessions de cavurnes sont acquises pour des durées  de 15,  30  ou 50 ans, renouvelables.   
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Article 7. Droits et obligations du concessionnaire. 

Le concessionnaire doit conserver la concession en bon état de propreté et d'entretien. 
Le contrat de concession n'emporte pas droit de propriété mais seulement de jouissance et d'usage avec 
affectation spéciale. 
En cas de changement d'adresse, le concessionnaire est tenu d'informer la commune de ses nouvelles 
coordonnées. 
La concession ne peut être affectée qu'à l'inhumation ou le dépôt d'urnes cinéraires. 
Les terrains seront entretenus par les concessionnaires en bon état de propreté et les ouvrages en bon état 
de conservation et de solidité. 
Les plantations ne pourront être faites et se développer que dans les limites du terrain concédé. 
Elles devront toujours être disposées de manière à ne pas gêner la surveillance et le passage. 
Faute pour les concessionnaires de satisfaire à ces obligations et après mise en demeure restée infructueuse 
pendant 15 jours, l'administration municipale poursuivra les contrevenants devant les juridictions 
répressives.  En cas de péril, la commune poursuivra les travaux d'office et aux frais des contrevenants. 

Article 8. Renouvellement des concessions. 

Les concessions sont renouvelables à l'expiration de chaque période de validité. 
Le concessionnaire ou ses ayants droits auront la possibilité d'effectuer le renouvellement dans les 3 mois 
qui précèdent la date d'échéance et jusqu'à 2 ans après la date d'échéance. 
La date de prise d'effet du renouvellement est fixée au lendemain de la date d'échéance de la concession 
initiale et les tarifs seront ceux applicables à la date à laquelle le renouvellement a été effectivement 
demandé. 

Dans une concession familiale ou collective, toute inhumation dans les 5 ans qui précèdent son expiration, 
entraîne le renouvellement de la concession qui prendra effet à la date d'expiration de la période 
précédente. Le prix sera celui applicable au moment de la signature de l'acte de renouvellement. 

La commune pourra refuser le renouvellement d'une concession pour des motifs tirés de l’entretien, de la 
sécurité ou de la salubrité publique. 
Une concession ne pourra faire l'objet d'un renouvellement que lorsque les travaux préconisés par la 
commune auront été exécutés. 

Article 9. Rétrocession. 

Le concessionnaire pourra rétrocéder à la commune une concession avant son échéance aux conditions 
suivantes : 
- Le ou les corps devront faire l'objet d'une autorisation d'inhumation dans un autre cimetière 
accompagnée de la preuve de l'acquisition d'une concession.  

- Le terrain devra être restitué libre de toute construction (caveau, monument….) 

Le prix de la rétrocession acceptée est calculé au prorata de la période restant à courir. 
Prix initial x  2/3 x nombre d'années restantes / durée initiale. 

Dans le calcul du prorata de temps écoulé, toute année commencée est considérée comme écoulée. 
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Article 10  - Les Plantations  

Aucune plantation en pleine terre ne peut être effectuée par le particulier, qu’il soit concessionnaire, ayant 
droit ou simple usager.  
Les plantations, en pot, bac ou jardinière, ne doivent jamais dépasser les limites du terrain concédé. Si elles 
viennent à créer des dégâts aux tombes avoisinantes, le concessionnaire ou ses ayants droit seront seuls 
responsables. Si des plantations occasionnent une gêne à la bonne circulation ou un risque pour la sécurité 
publique, la commune se réserve le droit d’enlever d’office lesdites plantations.  

Seule la commune peut effectuer des plantations à fins d’aménagement paysager du cimetière. 

Article 11. Inscriptions.  

Les inscriptions admises de plein droit sont celles des noms, prénoms du défunt ainsi que sa date de 
naissance et de décès. 
Toute autre inscription devra être préalablement soumise au Maire.  

 
Article 12 .Registre et fichier 

 Un registre et un fichier seront tenus par les services de la mairie, mentionnant pour chaque sépulture, le 
nom, prénoms du défunt, le numéro de la parcelle, la date et lieu du décès et éventuellement la date, la 
durée et le numéro de la concession et tous les renseignements concernant la concession et l'inhumation. 
La commune se réserve le droit de demander aux familles des renseignements sur les inhumations afin de 
compléter son fichier.  
Si la concession a été prévue pour recevoir plusieurs corps, le nombre de places occupées et de places 
disponibles sera également noté sur le fichier après inhumation, ainsi que le mouvement des opérations 
funéraires exécutées dans les concessions au cours de leur durée.  

 

Comportement des personnes pénétrant dans le cimetière communal. 

Article 13. Interdiction 

L'entrée du cimetière est interdite : 

 -aux personnes ivres, 

- aux marchands ambulants, 

- aux enfants de  moins de 12 ans non accompagnés,  

- aux visiteurs accompagnés d'animaux à l'exception des chiens accompagnant les personnes malvoyantes,  

- aux personnes qui ne seraient pas vêtues décemment.  
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Sont interdits à l'intérieur du cimetière:  

- Les cris, chants et la diffusion de musique sauf lors des inhumations. 

- les conversations bruyantes, les disputes. 
- L'apposition d'affiches, tableaux ou autre signe d'annonce sur les murs ainsi qu'à l'intérieur du cimetière. 
- Le fait d'escalader les murs de clôture, les grilles de sépulture, de traverser les carrés, de monter sur les 
monuments et pierres tombales, de couper ou d'arracher des plantes sur les tombeaux d'autrui, 
d'endommager de quelconque manière les sépultures. 
- Le dépôt d'ordure à des endroits autres que ceux réservés à cet usage. 
- Le fait de jouer, boire ou manger. 
- La prise de photographies ou le tournage de films sans autorisation de l'administration. 
- Le démarchage et la publicité, à l'intérieur ou aux portes du cimetière. 
- L’usage du téléphone portable lors des inhumations.  

Les personnes admises dans le cimetière (y-compris les ouvriers y travaillant) qui enfreindraient ces 
dispositions ou qui par leur comportement manqueraient de respect dû à la mémoire des morts seront 
expulsées.  

Article 14. Vol au préjudice des familles.  

L'administration ne pourra être rendue responsable des vols qui seraient commis à l'intérieur du cimetière. 
 

Article 15. Circulation de véhicule.  

La circulation de tout véhicule (automobile, scooter, bicyclettes….) est interdite à l'exception : 
- Des fourgons funéraires. 
- Des véhicules techniques municipaux. 
- Des véhicules employés par les entrepreneurs de monuments funéraires pour le transport de matériaux. 

- Le 1er novembre, la circulation des véhicules sera totalement interdite. 
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RÈGLES RELATIVES AUX INHUMATIONS 

 

Article 16. Les autorisations d’inhumation  

Toute inhumation ou exhumation dans le terrain concédé sera effectuée par une entreprise ayant une 
habilitation préfectorale et après autorisation délivrée par le Maire précisant la date et l’heure de l’inhumation. 

Article 17. Documents à délivrer à l'arrivée du convoi. 

A l'arrivée du convoi, l'autorisation d'inhumation délivrée par le maire de la commune ainsi que l'habilitation 
préfectorale funéraire devront être présentées en cas de contrôle. 
Toute personne qui manquerait à cette obligation serait passible des peines visées par l'article R 645-6 du Code 
Pénal. 
 

Article 18. Opérations préalables aux inhumations. 

L'ouverture de la sépulture sera effectuée au moins 12 heures avant l'inhumation. La sépulture sera alors 
bouchée par des plaques de ciment jusqu'au dernier moment précédant l'inhumation. 

Article 19. Inhumation en pleine terre. 

Tout creusement de sépulture en pleine terre devra être étayé solidement et entourée de bastaings pour 
consolider les bords au moment de l'inhumation. 

Article 20. Période et horaire des inhumations. 

Aucune inhumation n'aura lieu le dimanche, les jours fériés. 
 

Article 21. Identification des cercueils 

Lors de l’inhumation le défunt devra être placé dans un cercueil agrée par le ministère de la santé, qui sera 
biodégradable  pourvu d’une plaque métal d’identification gravée indiquant l’année du décès, le nom, prénom 
et année  de naissance. 

Article R. 2213-26 du Code général des collectivités territoriales 

Le corps est placé dans un cercueil hermétique satisfaisant aux conditions fixées à l'article R. 2213-27 dans les 
cas ci-après 
1° Si la personne était atteinte au moment du décès de l'une des infections transmissibles dont la liste est fixée 
par la réglementation applicable localement; 
2° En cas de dépôt de corps soit à la résidence, soit dans un édifice cultuel ou dans un caveau provisoire, pour 
une durée excédant six jours; 
3° Dans tous les cas où le préfet le prescrit.     
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RÈGLES RELATIVES AUX INHUMATIONS EN TERRAIN COMMUN 

 

Article 22. Espace entre les sépultures. 

Dans la partie du cimetière affectée aux sépultures en terrain non concédé, chaque inhumation aura lieu dans 
une fosse particulière distante des autres fosses de 30 cm au moins. 
Toutefois, en cas de calamité, de catastrophe ou de tout autre événement qui entraînerait un nombre 
anormalement élevé de décès, les inhumations auront lieu en tranchées distantes de 20 cm. 
Les inhumations interviendront les unes à la suite des autres sans qu'on puisse laisser des emplacements libres, 
vides. 
L'utilisation de cercueil hermétique ou imputrescible est interdite sauf circonstances sanitaires le préconisant. 
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RÈGLES RELATIVES AUX TRAVAUX. 

Article 23. Opérations soumises à une autorisation de travaux. 

Toute intervention sur une sépulture est soumise à la délivrance d'une autorisation de travaux par la Mairie. 

- Les interventions comprennent notamment: la pose d'une pierre tombale, la construction d'un caveau ou 
d'une fausse case, la pose d'un monument, la rénovation, l'installation d'étagères pouvant servir de support aux 
cercueils dans les caveaux, la construction d'une chapelle, l'ouverture d'un caveau, la pose plaques sur les 
cavurnes… 
- Une demande de travaux signée par le concessionnaire ou son ayant droit indiquera la concession concernée, 
les coordonnées de l'entreprise ainsi que la nature des travaux à effectuer. 
- Les travaux devront être décrits très précisément et accompagnés d'un plan précisant les matériaux, la 
dimension et la durée prévue des travaux. 
Dans le cas où la demande n'est pas faite pas le concessionnaire initial, l'entreprise devra transmettre à 
l'administration, la preuve de la qualité d'ayants droit du demandeur (acte de naissance, livret de famille, 
succession …). 

Article 24. Vide sanitaire. 

Les concessions dépourvues de caveau devront respecter un vide sanitaire (entre le sommet du dernier cercueil 
et le sol), d'une hauteur de 1 mètre. 

Article 25. Travaux obligatoires. 

En cas d'inhumation dans une concession de terrain qui n'avait pas fait l'objet de travaux au moment de l'achat, 
la construction d'une fausse case ou d'un caveau ainsi que la pose d'une semelle seront réalisés avant 
l'inhumation si l'état de la sépulture le justifie.  

Article 26. Période des travaux. 

A l'exception des interventions indispensables aux inhumations, les travaux sont interdits aux périodes 
suivantes: Dimanches et jours fériés.  
 
Article 27. Matériaux autorisés  

Les monuments, pierres tombales, stèles seront obligatoirement réalisés en matériaux naturels de qualité tels 
que pierre dure, marbre, granit ou en métaux inaltérables et en béton moulé. 

Article 28. Scellement d’une urne sur la pierre tombale 

Après obtention d’une autorisation de Monsieur le Maire, le scellement devra être effectué de manière à éviter 
les vols ou chutes (Modèle d’urne préconisé : le bouchon pour les cendres se situe dessous l’urne, de ce fait il 
est scellé lors de la pose du récipient).  
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Article 29. Constructions des caveaux. 

Pour toutes constructions de caveaux, une déclaration préalable de travaux est à déposer à la Mairie pour 
étude et acceptation.  

Terrain de 1 m : 
Caveau : longueur (L) entre 1 m et 1 m 15, largeur (l) : 0,50 m. 
Pierre tombale : L : 1,40m, l : 0,70m. 
Semelle : L : 1,70 m, l : 1 m.     
 

Terrain de 2 m : 
Caveau : longueur (L) entre 2 m et 2 m15, largeur (l) : 1 m. 
Pierre tombale : L : 2 m, l : 1 m. 
Semelle : L : 2,40 m, l : 1 m. 
 

Semelles :  
La pose d'une semelle est obligatoire. Pour des raisons de sécurité, celle-ci ne devra pas être en matériau lisse 
ou poli. 

Stèles et monuments (chapelle) :  

Les stèles et monuments ne devront en aucun cas dépasser les limites de la pierre tombale. Par souci 
d’harmonisation et de protection des sépultures, les stèles devront avoir une hauteur limitée. La hauteur et la 
couleur de l’édifice devront être précisées sur la demande d’autorisation de travaux. 

Article 30. Déroulement des travaux.  

Dès lors que la Mairie a accepté la demande de travaux du mandant avec indication de la date du début et la 
durée des travaux.  La Commune surveillera les travaux de construction de manière à prévenir tout ce qui 
pourrait nuire aux sépultures voisines. 
Les concessionnaires ou constructeurs devront se conformer aux indications qui leur seront données par la 
Mairie y compris à l'exécution des travaux. 
Dans le cas où malgré les indications et injonctions, le constructeur ne respecterait pas la superficie concédée 
et les normes imposées, la commune pourra faire suspendre immédiatement les travaux. 
La démolition des travaux commencés ou exécutés sera entreprise d'office par l'administration municipale aux 
frais de l'entreprise contrevenante. 
Les fouilles faites pour la construction des caveaux et monuments sur les terrains concédés devront, par les 
soins des constructeurs, être entourées de barrières ou signalées au moyen d'obstacles visibles et résistants 
afin d'éviter tout danger. 
Les travaux devront être exécutés de manière à ne compromettre en rien la sécurité publique ni gêner la 
circulation dans les allées. 
Aucun dépôt même momentané de terre, matériaux, revêtement et autres objets ne pourra être effectué sur 
les sépultures voisines. 
Toute mesure sera prise pour ne pas salir les tombes voisines pendant l'exécution des travaux. 
IL est interdit de déplacer ou d'enlever des signes funéraires existant sur les sépultures voisines sans 
l’autorisation des familles intéressées ainsi que celle de l’administration municipale. 
Les matériaux nécessaires pour les constructions ne seront approvisionnés qu'au fur et à mesure des besoins. 
En cas de défaillance et après mise en demeure restée infructueuse pendant 15 jours, les travaux de remise en 
état seront effectués par l'administration aux frais des entreprises défaillantes.  
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Article 31. Dalles de propreté. 

Les dalles de propreté empiétant sur le domaine communal peuvent être autorisées dès lors qu'elles sont 
bouchardées ou flammées.  Pour des questions de sécurité, en aucun cas, elles ne doivent être polies. 
Dans tous les cas, elles feront l'objet d'un alignement très strict. 

Article 32. Outils de levage. 

Les travaux ne devront pas être effectués en prenant appui sur les monuments voisins ou les arbres, le 
revêtement des allées ou les bordures en ciment. 

Article 33. Achèvement des travaux. 

Après les travaux, il appartient aux entreprises de faire évacuer les gravats et résidus de fouille. 
Les entreprises aviseront  la Mairie de l'achèvement des travaux. 
Les entrepreneurs devront alors nettoyer avec soin les abords des ouvrages et réparer, le cas échéant les 
dégradations qu'ils auraient commises. 
Le matériel ayant servi à l'occasion des travaux sera immédiatement enlevé par l'entrepreneur. 

Les excavations seront comblées de terre. 

 

 

RÈGLES RELATIVES AUX CAVEAUX PROVISOIRES 

Articles 34.  Caveaux provisoires 

Les caveaux provisoires peuvent recevoir pour une durée de 6 mois, les personnes en attente d’une concession 
ou de la réalisation d’un caveau au sein du nouveau cimetière, et les personnes à transporter en dehors de la 
commune. Seuls les cercueils zingués et recouverts d’une housse d’exhumation sont autorisés à être déposés 
dans le caveau communal. 

Le dépôt du corps ne pourra avoir lieu que sur demande présentée par la personne ayant qualité. 
L'enlèvement des corps ne pourra être effectué que dans les formes et conditions prescrites par les 
exhumations. 
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RÈGLES APPLICABLES AUX EXHUMATIONS 

Article 35. Demande d'exhumation. 

Aucune exhumation, sauf celles ordonnées par l'autorité judiciaire ne peuvent avoir lieu sans l'accord préalable 
du Maire. 
Le demandeur devra fournir la preuve de la réinhumation (Exemple: attestation du cimetière d'une autre 
commune). Elle pourra être refusée ou repoussée pour des motifs tirés de la sauvegarde du bon ordre du 
cimetière, de la décence ou de la salubrité publique. 
La demande devra être formulée par le plus proche parent du défunt. En cas de désaccord avec les parents, 
l'autorisation ne pourra être délivrée que par les Tribunaux. 

Article 36. Exécution des opérations d'exhumation. 

Les exhumations ont lieu avant 9 heures le matin. Elles se déroulent en présence des personnes ayant qualité 
pour y assister, sous la surveillance d’un élu de la Commune et en présence du commissaire de police ou de son 
représentant. 
 

Article 37. Mesures d'hygiène. 

Les personnes chargées de procéder aux exhumations devront utiliser les vêtements et produits de 
désinfections imposées par la législation. 
Avant d'être manipulés les cercueils et extraits des fosses seront arrosées avec une solution désinfectante. 
Les bois de cercueil seront incinérés. 
Les restes mortels devront être placés avec décence et respect dans un reliquaire de taille approprié et seront 
placés dans l'ossuaire prévu à cet effet. 
Si un bien de valeur est trouvé, il sera placé dans le reliquaire et une notification en sera faite sur le procès-
verbal d'exhumation. 

Article 38. Ouverture des cercueils. 

Si au moment de l'exhumation, un cercueil est trouvé en bon état de conservation, il ne pourra pas être ouvert. 
Si le cercueil  est trouvé détérioré, le corps sera placé dans un autre cercueil de taille appropriée à condition 
qu'un délai supérieur à 5 ans depuis le décès se soit écoulé. 
Ce reliquaire sera soit réinhumé dans la même sépulture, soit transporté dans un autre cimetière soit 
crématisé, ou déposé à l'ossuaire. 

Article 39. Réductions de corps. 

Pour les motifs tirés de l'hygiène et du respect dû aux morts, toute réduction de corps demandée par la famille 
en vue d'étendre la possibilité d'accueil d'une sépulture existante est strictement prohibée si le défunt se 
trouve dans la sépulture depuis moins de 10 ans. 
La demande devra être accompagnée de l'autorisation signée de l'ensemble des ayants droits du défunt 
concerné, accompagnée de la photocopie de leur pièce d'identité et de la preuve de leur qualité d'ayants droit 
(livret de famille par exemple…) 

Article 40. Cercueil hermétique. 
Tout cercueil hermétique pour maladie contagieuse ne pourra faire l'objet d'une exhumation. 
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RÈGLES APPLICABLES A L’ESPACE CINERAIRE 

Toutes les dispositions des articles 1 à 15 du présent règlement intérieur s'appliquent aux concessions 
d'urnes cinéraires. 

Article 41: Jouissance, transmission, renouvellement et rétrocession des concessions cinéraires  
 
En ce qui concerne la jouissance, la transmission, le renouvellement et la rétrocession des concessions 
cinéraires, les mêmes règles que pour les concessions funéraires s’appliquent.  
Le renouvellement des concessions cinéraires s’effectue au tarif en vigueur à la date du renouvellement.  

Quand il n’y a plus de place dans un caveau cinéraire, on ne peut pas libérer d’espace car il s’agit déjà de 
cendres. En aucun cas, on ne pourra disperser les cendres des urnes déjà déposées dans le caveau cinéraire, 
pour en placer une autre. 

Article 42. Les cavurnes.  

Les cavurnes sont destinées exclusivement au dépôt d'urnes cinéraires. 
Les plaques seront scellées et auront une dimension de 30 cm x 20 cm et une épaisseur de 1,5 cm. Les 
inscriptions admises de plein droit sont celles des noms, prénoms du défunt ainsi que sa date de naissance et 
de décès.  
Le dépôt des urnes est assuré sous le contrôle du personnel communal. 
Elles peuvent accueillir des gravures dans les mêmes conditions que les concessions de terrain.  
Les éventuelles photos doivent résister aux intempéries. 
Les vases individuels devront être fixés sur les plaques. 
Les cendres non réclamées par les familles après le non-renouvellement des concessions cinéraires seront 
dispersées dans le puits de cendre dans un délai de 2 ans et un jour après la date d'expiration de la concession. 
 

Article 44. Puits de cendres –  

La dépose des cendres dans le puits est gratuite, la plaque du souvenir est obligatoire et  à la charge de la 
famille. 

Les plaques posées sur la stèle du souvenir devront être d’une dimension de   8 cm x 30 cm. Les inscriptions 
admises de plein droit sont celles des noms, prénoms du défunt ainsi que sa date de décès. 

En Mairie, la dispersion est enregistrée sur un registre mentionnant le nom, prénom, date et lieu de naissance, 
adresse du domicile, date et lieu de décès du défunt. 

Aucun objet ou bouquet de fleurs ne pourra être déposé au pied et dessus le puits de cendre.  

Article 45.  Jardins du souvenir 

Les urnes seront enterrées au pied d’un arbre acquis par le concessionnaire.  Le végétal est acquis pour une 
durée de 30 ans renouvelable. Les inscriptions admises de plein droit sur une plaque sont celles des noms, 
prénoms du défunt ainsi que sa date de décès. Cette plaque ne devra en aucun cas être fixée sur l’arbre.  

L’entretien de cette arbre (taille, élagage…) est  à la charge de la Commune. 
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Article 46. Dispositions relatives à l'exécution du règlement intérieur. 

Le présent règlement entre en vigueur le  24 /  03 /  2012  par acceptation de l’assemblée délibérante du  23 mars 
2012. 

Délibération n°2012 - 08 

Article 47.  

Toute infraction au présent règlement sera constatée par le personnel de l’administration municipale et les 
contrevenants poursuivis devant les Juridictions répressives. 

Article 48.  

Le présent document est modifiable, un avenant sera transmis à chaque concessionnaire pour information. 

Le concessionnaire et ses ayants droits devront s’y conformer dès sa réception. 

Les modifications apportées sur les articles  23 à 33 ne pourront pas s’appliquer rétroactivement. 

 

 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------                                                                                                                                                                                                              

Je soussigné …………………………………………………...certifie avoir reçu et pris connaissance du règlement 
intérieur du nouveau cimetière de la Commune de EYZERAC sis « Le Bourg » lors de l’acquisition d’un 
emplacement de type………………………………………………………………………………………………………………..  

Je m’engage à respecter ce règlement ainsi que mes ayants droits. 

Eyzerac, le ……………………………………………………….  

Le concessionnaire – mention « Lu et approuvé » 

 

 

Observation : 
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ANNEXES 

Code Collectivité Territorial 

 

Article R2213-15 . 

Modifié par Décret n°2011-385 du 11 avril 2011 - art. 10 

Avant son inhumation ou sa crémation, le corps d'une personne décédée est mis en bière.  

La housse imperméable éventuellement utilisée pour envelopper le corps avant sa mise en bière est fabriquée dans un 

matériau biodégradable. Elle doit répondre à des caractéristiques de composition, de résistance et d'étanchéité fixées 

par arrêté du ministre chargé de la santé après avis de l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de 

l'environnement et du travail et du Conseil national des opérations funéraires.  

Si la personne décédée était porteuse d'une prothèse fonctionnant au moyen d'une pile, un médecin ou un 

thanatopracteur atteste de la récupération de l'appareil avant la mise en bière. 

Article R2213-16  

Modifié par Décret n°2006-938 du 27 juillet 2006 - art. 1 JORF 29 juillet 2006 

Il n'est admis qu'un seul corps dans chaque cercueil. Toutefois, est autorisée la mise en bière dans un même cercueil 

des corps : 

1° De plusieurs enfants mort-nés de la même mère ; 

2° D'un ou plusieurs enfants mort-nés et de leur mère également décédée. 

Article R2213-17  

Modifié par Décret n°2011-121 du 28 janvier 2011 - art. 19 

La fermeture du cercueil est autorisée par l'officier d'état civil du lieu de décès ou, en cas d'application du premier 

alinéa de l'article R. 2213-7, par l'officier d'état civil du lieu de dépôt du corps, dans le respect des dispositions de 

l'article L. 2223-42.  

L'autorisation, établie sur papier libre et sans frais, est délivrée sur présentation du certificat de décès établi par le 

médecin ayant constaté le décès et attestant que celui-ci ne pose pas de problème médico-légal. 

Article R2213-18  

Modifié par Décret n°2011-121 du 28 janvier 2011 - art. 20 

Sans préjudice des dispositions de l'article R. 2213-2-1, le maire peut, s'il y a urgence, compte tenu du risque sanitaire 

ou en cas de décomposition rapide du corps, après avis d'un médecin, décider la mise en bière immédiate et la 

fermeture du cercueil. 

Article R2213-19  

Modifié par Décret n°2006-938 du 27 juillet 2006 - art. 1 JORF 29 juillet 2006 

Lorsque le décès paraît résulter d'une maladie suspecte dont la protection de la santé publique exige la vérification, le 

préfet peut, sur l'avis conforme, écrit et motivé de deux médecins, prescrire toutes les constatations et les prélèvements 

nécessaires en vue de rechercher les causes du décès. 

Article R2213-20  

Modifié par Décret n°2011-121 du 28 janvier 2011 - art. 21 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BAEF5084F59C8AC0A5EDFAC4D30EB1BE.tpdjo04v_2?idArticle=LEGIARTI000023858136&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20110701
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=BAEF5084F59C8AC0A5EDFAC4D30EB1BE.tpdjo04v_2?cidTexte=JORFTEXT000023850479&idArticle=LEGIARTI000023851530&dateTexte=20110414
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=BAEF5084F59C8AC0A5EDFAC4D30EB1BE.tpdjo04v_2?cidTexte=JORFTEXT000000423809&idArticle=LEGIARTI000006253483&dateTexte=20060730
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=BAEF5084F59C8AC0A5EDFAC4D30EB1BE.tpdjo04v_2?cidTexte=JORFTEXT000023491838&idArticle=LEGIARTI000023501389&dateTexte=20110131
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006396912&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390330&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=BAEF5084F59C8AC0A5EDFAC4D30EB1BE.tpdjo04v_2?cidTexte=JORFTEXT000023491838&idArticle=LEGIARTI000023501391&dateTexte=20110131
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000022669565&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=BAEF5084F59C8AC0A5EDFAC4D30EB1BE.tpdjo04v_2?cidTexte=JORFTEXT000000423809&idArticle=LEGIARTI000006253483&dateTexte=20060730
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=BAEF5084F59C8AC0A5EDFAC4D30EB1BE.tpdjo04v_2?cidTexte=JORFTEXT000023491838&idArticle=LEGIARTI000023501437&dateTexte=20110131
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Le couvercle du cercueil est muni d'une plaque gravée indiquant l'année de décès et, s'ils sont connus, l'année de 

naissance, le prénom, le nom patronymique et, s'il y a lieu, le nom marital du défunt.  

Après accomplissement des formalités prescrites aux articles 78,79 et 80 du code civil et à l'article R. 2213-17 du 

présent code, il est procédé à la fermeture définitive du cercueil.  

Lorsqu'il est procédé d'urgence à la mise en bière et à la fermeture définitive du cercueil, ces opérations sont 

effectuées dans les conditions prévues à l'article R. 2213-18.  

 

Lorsque le cimetière n'offre pas d'emplacement suffisant pour la construction de l'ossuaire visé au premier alinéa de 
l'article L. 2223-4, les restes peuvent être transférés par décision du maire dans l'ossuaire d'un autre cimetière 
appartenant à la commune. 
 
Lorsque la commune est membre d'un syndicat de communes, d'un district ou d'une communauté urbaine, le 
transfert peut avoir lieu dans les mêmes conditions sur le territoire d'une autre commune appartenant au même 
groupement de communes. 
 
Les cendres des restes exhumés sont déposées dans un columbarium, dans l'ossuaire ou dispersées dans le lieu 
spécialement affecté à cet effet prévu à l'article R. 2223-9. 
 
Les noms des personnes, même si aucun reste n'a été retrouvé, sont consignés dans un registre tenu à la disposition 
du public et peuvent être gravés sur un dispositif établi en matériaux durables dans le lieu spécialement affecté à cet 
effet ou au-dessus de l'ossuaire. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006421228&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006396915&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006395903&dateTexte=&categorieLien=cid
http://droit-finances.commentcamarche.net/legifrance/33-code-general-des-collectivites-territoriales/78789/article-l2223-4
http://droit-finances.commentcamarche.net/legifrance/33-code-general-des-collectivites-territoriales/81359/article-r2223-9


Règlement intérieur du cimetière de Eyzerac Page 19 
 

ORF n°0296 du 20 décembre 2008 page 19538  

texte n° 1  

 

 

LOI  

LOI n° 2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire (1)  
 

NOR: IOCX0827772L 

 

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

 CHAPITRE IER : DU RENFORCEMENT DES CONDITIONS D'EXERCICE DE LA PROFESSION 

D'OPERATEUR FUNERAIRE  

Article 1  

Le 2° de l'article L. 2223-23 du code général des collectivités territoriales est ainsi rédigé :  

« 2° De conditions minimales de capacité professionnelle du dirigeant et des agents. Dans le cas d'une régie 

non dotée de la personnalité morale et de l'autonomie financière, seuls les personnels de la régie doivent 

justifier de cette capacité professionnelle ; ». 

Article 2 

Après l'article L. 2223-25 du même code, il est inséré un article L. 2223-25-1 ainsi rédigé :  

« Art.L. 2223-25-1.-Les agents qui assurent leurs fonctions en contact direct avec les familles ou qui 

participent personnellement à la conclusion ou à l'exécution de l'une des prestations funéraires prévues par les 

2°, 3°, 6° et 8° de l'article L. 2223-19 sont titulaires d'un diplôme national, sans préjudice des dispositions de 

l'article L. 2223-45.  

« Un décret fixe les conditions dans lesquelles ces diplômes sont délivrés, les conditions dans lesquelles les 

organismes de formation sont habilités à assurer la préparation à l'obtention de ces diplômes ainsi que les 

conditions dans lesquelles les personnes se prévalant d'une expérience professionnelle peuvent se voir délivrer 

ce diplôme dans le cadre de la procédure de validation des acquis de l'expérience. » 

 CHAPITRE II : DE LA SIMPLIFICATION ET DE LA SECURISATION DES DEMARCHES DES 

FAMILLES  

Article 3  

L'article L. 2223-3 du code général des collectivités territoriales est complété par un 4° ainsi rédigé :  

« 4° Aux Français établis hors de France n'ayant pas une sépulture de famille dans la commune et qui sont 

inscrits sur la liste électorale de celle-ci. » 

Article 4  

L'article L. 2213-14 du même code est ainsi rédigé :  

« Art.L. 2213-14.-Afin d'assurer l'exécution des mesures de police prescrites par les lois et règlements, les 

opérations de fermeture du cercueil lorsque le corps est transporté hors de la commune de décès ou de dépôt et 

dans tous les cas lorsqu'il y a crémation, ainsi que les opérations d'exhumation, de réinhumation et de 

translation de corps s'effectuent :  

« ― dans les communes dotées d'un régime de police d'Etat, sous la responsabilité du chef de circonscription, 

en présence d'un fonctionnaire de police délégué par ses soins ;  

« ― dans les autres communes, sous la responsabilité du maire, en présence du garde champêtre ou d'un agent 

de police municipale délégué par le maire.  

« Les fonctionnaires mentionnés aux alinéas précédents peuvent assister, en tant que de besoin, à toute autre 

opération consécutive au décès. » 
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Article 5  

La première phrase du premier alinéa de l'article L. 2213-15 du même code est remplacée par trois phrases 

ainsi rédigées :  

« Les opérations de surveillance mentionnées à l'article L. 2213-14 donnent seules droit à des vacations dont 

le montant, fixé par le maire après avis du conseil municipal, est compris entre 20 € et 25 €. Ce montant peut 

être actualisé par arrêté du ministre chargé des collectivités territoriales en fonction de l'indice du coût de la 

vie de l'Institut national de la statistique et des études économiques. Ces vacations sont versées à la recette 

municipale. » 

Article 6  

Après l'article L. 2223-21 du même code, il est inséré un article L. 2223-21-1 ainsi rédigé :  

« Art.L. 2223-21-1.-Les devis fournis par les régies et les entreprises ou associations habilitées doivent être 

conformes à des modèles de devis établis par arrêté du ministre chargé des collectivités territoriales.  

« Ces devis peuvent être consultés selon des modalités définies, dans chaque commune, par le maire.  

Article 7  

La première phrase de l'article L. 2223-33 du même code est ainsi rédigée :  

« A l'exception des formules de financement d'obsèques, sont interdites les offres de services faites en 

prévision d'obsèques ou pendant un délai de deux mois à compter du décès en vue d'obtenir ou de faire 

obtenir, soit directement, soit à titre d'intermédiaire, la commande de fournitures ou de prestations liées à un 

décès. » 

Article 8  

L'article L. 2223-34-1 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le capital versé par le souscripteur d'un contrat prévoyant des prestations d'obsèques à l'avance produit 

intérêt à un taux au moins égal au taux légal. » 

Article 9  

Après l'article L. 2223-34-1 du même code, il est inséré un article L. 2223-34-2 ainsi rédigé :  

« Art.L. 2223-34-2.-Il est créé un fichier national destiné à centraliser les contrats d'assurance obsèques 

souscrits par les particuliers auprès d'un établissement d'assurance.  

« Les modalités d'application du présent article, y compris la durée de conservation des informations 

enregistrées, sont déterminées par décret en Conseil d'Etat après avis de la Commission nationale de 

l'informatique et des libertés. » 

Article 10  

L'article L. 2223-43 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Ces établissements ne peuvent exercer aucune autre mission relevant du service extérieur des pompes 

funèbres. » 
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 CHAPITRE III : DU STATUT ET DE LA DESTINATION DES CENDRES DES PERSONNES 

DECEDEES DONT LE CORPS A DONNE LIEU A CREMATION  

Article 11  

Après l'article 16-1 du code civil, il est inséré un article 16-1-1 ainsi rédigé :  

« Art. 16-1-1.-Le respect dû au corps humain ne cesse pas avec la mort.  

« Les restes des personnes décédées, y compris les cendres de celles dont le corps a donné lieu à crémation, 

doivent être traités avec respect, dignité et décence. » 

Article 12  

L'article 16-2 du code civil est complété par les mots : « , y compris après la mort ». 

Article 13  

 

Au deuxième alinéa de l'article 225-17 du code pénal, après les mots : « de sépultures », sont insérés les mots : 

«  d'urnes cinéraires ». 

Article 14  

Le premier alinéa de l'article L. 2223-1 du code général des collectivités territoriales est ainsi rédigé :  

« Chaque commune ou chaque établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de 

cimetières dispose d'au moins un cimetière comprenant un terrain consacré à l'inhumation des morts et, dans 

les communes de 2 000 habitants et plus ou les établissements publics de coopération intercommunale de 2 

000 habitants et plus compétents en matière de cimetières, d'au moins un site cinéraire destiné à l'accueil des 

cendres des personnes décédées dont le corps a donné lieu à crémation. » 

Article 15  

L'article L. 2223-2 du même code est ainsi rédigé :  

« Art.L. 2223-2.-Le terrain consacré à l'inhumation des morts est cinq fois plus étendu que l'espace nécessaire 

pour y déposer le nombre présumé des morts qui peuvent y être enterrés chaque année.  

« Le site cinéraire destiné à l'accueil des cendres des personnes décédées dont le corps a donné lieu à 

crémation comprend un espace aménagé pour leur dispersion et doté d'un équipement mentionnant l'identité 

des défunts, ainsi qu'un columbarium ou des espaces concédés pour l'inhumation des urnes. » 

Article 16  

La section 1 du chapitre III du titre II du livre II de la deuxième partie du même code est complétée par une 

sous-section 3 ainsi rédigée :  

 

« Sous-section 3  

 « Destination des cendres  

« Art.L. 2223-18-1.-Après la crémation, les cendres sont pulvérisées et recueillies dans une urne cinéraire 

munie extérieurement d'une plaque portant l'identité du défunt et le nom du crématorium.  

« Dans l'attente d'une décision relative à la destination des cendres, l'urne cinéraire est conservée au 

crématorium pendant une période qui ne peut excéder un an.A la demande de la personne ayant qualité pour 

pourvoir aux funérailles, l'urne peut être conservée, dans les mêmes conditions, dans un lieu de culte, avec 

l'accord de l'association chargée de l'exercice du culte.  

« Au terme de ce délai et en l'absence de décision de la personne ayant qualité pour pourvoir aux funérailles, 

les cendres sont dispersées dans l'espace aménagé à cet effet du cimetière de la commune du lieu du décès ou 

dans l'espace le plus proche aménagé à cet effet visé à l'article L. 2223-18-2.  
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« Art.L. 2223-18-2.-A la demande de la personne ayant qualité pour pourvoir aux funérailles, les cendres sont 

en leur totalité :  

« ― soit conservées dans l'urne cinéraire, qui peut être inhumée dans une sépulture ou déposée dans une case 

de columbarium ou scellée sur un monument funéraire à l'intérieur d'un cimetière ou d'un site cinéraire visé à 

l'article L. 2223-40 ;  

« ― soit dispersées dans un espace aménagé à cet effet d'un cimetière ou d'un site cinéraire visé à l'article L. 

2223-40 ;  

« ― soit dispersées en pleine nature, sauf sur les voies publiques.  

« Art.L. 2223-18-3.-En cas de dispersion des cendres en pleine nature, la personne ayant qualité pour pourvoir 

aux funérailles en fait la déclaration à la mairie de la commune du lieu de naissance du défunt.L'identité du 

défunt ainsi que la date et le lieu de dispersion de ses cendres sont inscrits sur un registre créé à cet effet.  

« Art.L. 2223-18-4.-Le fait de créer, de posséder, d'utiliser ou de gérer, à titre onéreux ou gratuit, tout lieu 

collectif, en dehors d'un cimetière public ou d'un lieu de dépôt ou de sépulture autorisé, destiné au dépôt 

temporaire ou définitif des urnes ou à la dispersion des cendres, en violation du présent code est puni d'une 

amende de 15 000 € par infraction. Ces dispositions ne sont pas applicables aux sites cinéraires créés avant le 

31 juillet 2005. » 

Article 17  

L'article L. 2223-40 du même code est ainsi rédigé :  

« Art.L. 2223-40.-Les communes et les établissements publics de coopération intercommunale sont seuls 

compétents pour créer et gérer les crématoriums et les sites cinéraires. Les crématoriums et les sites cinéraires 

qui leur sont contigus peuvent être gérés directement ou par voie de gestion déléguée. Les sites cinéraires 

inclus dans le périmètre d'un cimetière ou qui ne sont pas contigus à un crématorium doivent être gérés 

directement.  

« Lorsqu'un site cinéraire contigu d'un crématorium fait l'objet d'une délégation de service public, le terrain 

sur lequel il est implanté et les équipements qu'il comporte font l'objet d'une clause de retour à la commune ou 

à l'établissement public de coopération intercommunale au terme de la délégation.  

« Toute création ou extension de crématorium ne peut avoir lieu sans l'autorisation du représentant de l'Etat 

dans le département, accordée après une enquête publique conduite selon les modalités prévues aux articles L. 

123-1 à L. 123-16 du code de l'environnement et un avis de la commission départementale compétente en 

matière d'environnement, de risques sanitaires et technologiques. » 

 

 CHAPITRE IV : DE LA CONCEPTION ET DE LA GESTION DES CIMETIERES  

Article 18  

Après l'article L. 2223-12 du code général des collectivités territoriales, il est inséré un article L. 2223-12-1 

ainsi rédigé : 

« Art. L. 2223-12-1. - Le maire peut fixer des dimensions maximales des monuments érigés sur les fosses. » 

Article 19  

L'article L. 2223-4 du même code est ainsi rédigé :  

« Art.L. 2223-4.-Un arrêté du maire affecte à perpétuité, dans le cimetière, un ossuaire aménagé où les restes 

exhumés sont aussitôt réinhumés.  

« Le maire peut également faire procéder à la crémation des restes exhumés en l'absence d'opposition connue, 

attestée ou présumée du défunt.  

« Les restes des personnes qui avaient manifesté leur opposition à la crémation sont distingués au sein de 

l'ossuaire. » 

Article 20  

Le second alinéa de l'article L. 2223-27 du même code est complété par une phrase ainsi rédigée :  

« Le maire fait procéder à la crémation du corps lorsque le défunt en a exprimé la volonté. » 
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Article 21  

I. ― Après l'article L. 511-4 du code de la construction et de l'habitation, il est inséré un article L. 511-4-1 

ainsi rédigé :  

« Art.L. 511-4-1.-Le maire peut prescrire la réparation ou la démolition des monuments funéraires lorsqu'ils 

menacent ruine et qu'ils pourraient, par leur effondrement, compromettre la sécurité ou lorsque, d'une façon 

générale, ils n'offrent pas les garanties de solidité nécessaires au maintien de la sécurité publique.  

« Toute personne ayant connaissance de faits révélant l'insécurité d'un monument funéraire est tenue de 

signaler ces faits au maire, qui peut recourir à la procédure prévue aux alinéas suivants.  

« Le maire, à l'issue d'une procédure contradictoire dont les modalités sont définies par décret, met les 

personnes titulaires de la concession en demeure de faire, dans un délai déterminé, les réparations nécessaires 

pour mettre fin durablement au danger ou les travaux de démolition, ainsi que, s'il y a lieu, de prendre les 

mesures indispensables pour préserver les monuments mitoyens.  

« L'arrêté pris en application de l'alinéa précédent est notifié aux personnes titulaires de la concession.A 

défaut de connaître l'adresse actuelle de ces personnes ou de pouvoir les identifier, la notification les 

concernant est valablement effectuée par affichage à la mairie de la commune où est situé le cimetière ainsi 

que par affichage au cimetière.  

« Sur le rapport d'un homme de l'art ou des services techniques compétents, le maire constate la réalisation des 

travaux prescrits ainsi que leur date d'achèvement et prononce la mainlevée de l'arrêté.  

« Lorsque l'arrêté n'a pas été exécuté dans le délai fixé, le maire met en demeure les personnes titulaires de la 

concession d'y procéder dans le délai qu'il fixe et qui ne peut être inférieur à un mois.  

« A défaut de réalisation des travaux dans le délai imparti, le maire, par décision motivée, fait procéder 

d'office à leur exécution. Il peut également faire procéder à la démolition prescrite, sur ordonnance du juge 

statuant en la forme des référés, rendue à sa demande.  

« Lorsque la commune se substitue aux personnes titulaires de la concession défaillantes et fait usage des 

pouvoirs d'exécution d'office qui lui sont reconnus, elle agit en leur lieu et place, pour leur compte et à leurs 

frais.  

« Les frais de toute nature, avancés par la commune lorsqu'elle s'est substituée aux personnes titulaires de la 

concession défaillantes, sont recouvrés comme en matière de contributions directes. »  

II. ― Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié :  

1° Au 1° de l'article L. 2212-2, après les mots : « réparation des édifices », sont insérés les mots : « et 

monuments funéraires » ;  

2° L'article L. 2213-24 est ainsi rédigé :  

« Art.L. 2213-24.-Le maire prescrit la réparation ou la démolition des murs, bâtiments, édifices ou monuments 

funéraires menaçant ruine dans les conditions prévues aux articles L. 511-1 à L. 511-4-1 du code de la 

construction et de l'habitation. » ;  

3° La dernière phrase du dernier alinéa de l'article L. 2512-13 est supprimée ;  

4° Le même article est complété par deux alinéas ainsi rédigés :  

« Par ailleurs, le maire de Paris assure, dans les conditions définies par le présent code, les mesures de sûreté 

sur les monuments funéraires exigées en cas de danger grave ou imminent et prescrit, dans les conditions 

définies par l'article L. 511-4-1 du code de la construction et de l'habitation, la réparation ou la démolition des 

monuments funéraires menaçant ruine.  

« Pour l'application des troisième et quatrième alinéas du présent article, le pouvoir de substitution conféré au 

représentant de l'Etat dans le département est exercé, à Paris, par le préfet de police. » 

 CHAPITRE V : DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES  

Article 22  

Les articles 2 et 14 entrent en vigueur le premier jour de la cinquième année suivant la publication de la 

présente loi. 

Article 23  

I. ― L'ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires est ratifiée.  

II. ― Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié :  

1° L'article L. 2223-13 est ainsi modifié :  
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a) Après le mot : « successeurs », la fin de la première phrase du premier alinéa est supprimée ;  

b) Au deuxième alinéa, les mots : « ou la dispersion des cendres » sont supprimés ;  

2° Au 4° de l'article L. 2223-18, les mots : « ou la dispersion des cendres » sont supprimés ;  

3° Le b du 5° de l'article L. 5215-20 est ainsi rédigé :  

« b) Création, extension et translation des cimetières, ainsi que création et extension des crématoriums et des 

sites cinéraires ; ».  

III. ― Dans un délai de cinq ans à compter de la publication de la présente loi, les communes ou les 

établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière de cimetières reprennent la 

gestion directe des sites cinéraires qui ne sont pas contigus à un crématorium.  

IV. ― Les sites cinéraires situés en dehors d'un cimetière public ou d'un lieu de sépulture autorisé et créés 

avant le 31 juillet 2005 peuvent, par dérogation à l'article L. 2223-40 du code général des collectivités 

territoriales, être gérés par voie de gestion déléguée.  

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

 

 

Fait à Paris, le 19 décembre 2008. 

 

Nicolas Sarkozy  

 

Par le Président de la République : 

 

Le Premier ministre, 

 

François Fillon 

 

Le ministre d'Etat, ministre de l'écologie, 

 

de l'énergie, du développement durable 

 

et de l'aménagement du territoire, 

 

Jean-Louis Borloo 

 

La ministre de l'intérieur, 

 

de l'outre-mer et des collectivités territoriales, 

 

Michèle Alliot-Marie 

 

La ministre de l'économie, 

 

de l'industrie et de l'emploi, 

 

Christine Lagarde 

 

La garde des sceaux, ministre de la justice, 

 

Rachida Dati 

(1) Travaux préparatoires : loi n° 2008-1350. 
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Sénat :  

 

Propositions de loi n°s 464 (2004-2005), 375 (2005-2006) ; 

 

Rapport de M. Jean-René Lecerf, au nom de la commission des lois, n° 386 (2005-2006) ; 

 

Discussion et adoption le 22 juin 2006 (TA n° 111). 

 

 

 

Assemblée nationale : 

 

Proposition de loi, adoptée par le Sénat, n° 51 ; 

 

Rapport de M. Philippe Gosselin, au nom de la commission des affaires culturelles, économiques, étrangères, finances, 

lois de la défense, n° 664 ; 

 

Discussion et adoption le 20 novembre 2008 (TA n° 209). 

 

 

Sénat : 

 

Proposition de loi, modifiée par l'Assemblée nationale, n° 108 (2008-2009) ; 

 

Rapport de M. Jean-René Lecerf, au nom de la commission des lois, n° 119 (2008-2009) ; 

 

Discussion et adoption le 10 décembre 2008 (TA n° 21). 

 

Code Pénal 

Articles 225-17  

Toute atteinte à l'intégrité du cadavre, par quelque moyen que ce soit, est punie d'un an d'emprisonnement et de 15000 

euros d'amende.  

 

La violation ou la profanation, par quelque moyen que ce soit, de tombeaux, de sépultures, d'urnes cinéraires ou de 

monuments édifiés à la mémoire des morts est punie d'un an d'emprisonnement et de 15000 euros d'amende.  

 

La peine est portée à deux ans d'emprisonnement et à 30000 euros d'amende lorsque les infractions définies à l'alinéa 

précédent ont été accompagnées d'atteinte à l'intégrité du cadavre. 

 

Articles 225-18 

Lorsque les infractions définies à l'article précédent ont été commises à raison de l'appartenance ou de la non-

appartenance, vraie ou supposée, des personnes décédées à une ethnie, une nation, une race ou une religion 

déterminée, les peines sont portées à trois ans d'emprisonnement et à 45000 euros d'amende pour les infractions 

définies aux deux premiers alinéas de l'article 225-17 et à cinq ans d'emprisonnement et à 75000 euros d'amende pour 

celle définie au dernier alinéa de cet article. 

http://droit-finances.commentcamarche.net/legifrance/37-code-penal/91020/article-225-17

